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Règlement no 149-2015 
7 décembre 2015 

 
RÈGLEMENT 149-2015 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 75 DE L’EX-
MUNICIPALITÉ DU CANTON D’INVERNESS PERMETTANT LA CRÉATION DE LA 
ZONE 18 RD 
 
 
ATTENDU QUE la municipalité juge dans l’intérêt de sa communauté de créer une 
nouvelle zone à vocation résidentiel et de villégiature sur les lots 1184-P, 1088, 1113, 
1114, 1115, 1116, 1117, 1118, 1141, 1143, 1144 et 1145 afin de rendre possible le 
développement du secteur; 
 
ATTENDU QUE le secteur est considéré comme d’intérêt esthétique par le schéma 
d’aménagement de la MRC de L’Érable; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de bien intégrer le projet de développement résidentiel 
selon les critères et objectifs du schéma d’aménagement de la MRC; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion annonçant le présent projet a été conformément donné 
le 13 avril 2015 à la séance du conseil municipal ; 
 
ATTENDU QU’un premier projet a été conformément donné le 13 avril 2015 à la séance 
du conseil; 
 
ATTENDU QU’un second projet a été conformément donné le 5 octobre 2015 à la 
séance du conseil; 
 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 

 IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLINE LEMAY 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE le PRÉSENT règlement soit et est adopté, décrète 
et stipule ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 : Création de la zone 18 Rd 
 
Le plan de zonage 2 de 2 du règlement de zonage no 75 de l’ex-municipalité du canton 
d’Inverness est modifié de la façon suivante : 

 

 Création de la nouvelle zone 18 Rd à même une partie de la zone 6 Pb.  La 
nouvelle zone 18 Rd est maintenant délimitée au nord-est le chemin Gosford, au 
sud-est par la rivière Bécancour, au sud-ouest par la limite avec la zone agricole 
et au nord-ouest, par la limite de la zone agricole, le tout tel qu’illustré à l’annexe 
« A » du présent règlement pour en faire partie intégrante.   
 

Article 3 :  Ajout d’une zone tampon boisée 
 
Le plan de zonage 2 de 2 du règlement de zonage no 75 de l’ex-municipalité du canton 
d’Inverness est modifié afin d’ajouter dans la nouvelle zone 18 Rd, une zone tampon 
obligatoirement boisée de vingt (20) mètres à partir de la ligne naturelle des hautes eaux 
(LNHE), correspondant à une distance approximative d’une trentaine de mètres (30) à 
partir du rivage de la rivière Bécancour ainsi qu’une zone tampon obligatoirement boisée 
de vingt (20) mètres en bordure du chemin Gosford, le tout tel qu’illustré à l’annexe « A » 
du présent règlement pour en faire partie intégrante 
 
Article 4 :  Modification à la grille des spécifications 
 
La grille des spécifications faisant partie intégrante du règlement de zonage numéro 75 
de l’ancienne municipalité du Canton d’Inverness est modifiée de la façon suivante : 
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 Les usages autorisés et les normes applicables de la zone 6 Pb sont repris 
intégralement dans la nouvelle zone 18 Rd. 

 

 À la ligne 4.2.1.1 – Unifamiliale isolée: est ajouté un point «  » vis-à-vis la 
colonne « 18 Rd ». 

 

 À la ligne 4.2.1.4 – Chalet / Villégiature: est ajouté un point «  » vis-à-vis la 
colonne « 18 Rd », tel qu’illustré à l’annexe « B » du présent règlement 
pour en faire partie intégrante.   

 
Article 5 :  Modification à la grille des spécifications 
 
La grille des spécifications faisant partie intégrante du règlement de zonage numéro 75 
de l’ancienne municipalité du Canton d’Inverness est modifiée de la façon suivante : 
 

 À la ligne 4.2.1.5 –  Re - Maison mobile: est ajouté un point «  » vis-à-vis 
la colonne « 7 Rd ». 

 
Article 6 : Intégration 
 
Le présent règlement abroge ou modifie toute disposition de règlement municipal 
antérieure incompatible ou inconciliable avec les dispositions des présentes. 
 
 
Article 7 : Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon les dispositions de la loi. 
 

 
 
____________________________                _______________________________ 
Michel Berthiaume, maire                 Sonia Tardif, secrétaire-trésorière 
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